
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Information et restrictions durant travaux 

Pour permettre la mise en œuvre du BBTM, la circulation devra être totalement 

déviée dans les 2 sens de circulation sur la section concernée pendant une 

semaine. 

A l’issu de cette semaine de travaux, la circulation pourra être rétablie, le 

marquage routier aura été réalisé à l’avancement par le service chargé du 

marquage routier au département. 

Les travaux sont programmés semaine 24, du 13 au 17 juin 2022.  

Dans le cas où la météo était défavorable semaine 24 les travaux  seraient 

reportés à la semaine 25 

 

Déviations 

La liaison Kerforho-Kéroset (RD767E) sera basculée dans les 2 sens de 

circulation par la RD767 et la RD16. 

Les mouvements de l’échangeur de Kerjulien (RD767/RD1) vers Vannes, Lorient, 

Pontivy et Rennes seront déviés par la RD1 jusqu’au giratoire dit des CHOUANS 

 

FICHE D’INFORMATION DE TRAVAUX N° 5 

RD 767 Contournement de Locminé 

Section à 2 x 2 voies entre Kerforho et Keroset 

Communes de Bignan et Moréac 
Mai 2020 

DIRECTION DES ROUTES  

ET DE L’AMÉNAGEMENT 

Service grands travaux 

ouvrages d’art Objet de l’opération  
Cette fiche d’information concerne l’aménagement du « contournement de Locminé » 

et de la RD 767, inscrite dans la programmation pluriannuelle d'investissement 

comme route départementale prioritaire.  

Les travaux programmés en juin 2022 consistes en la mise en œuvre du BBTM 

(Couche de roulement) sur la section comprise entre les giratoires de Kerforho et 

Kéroset. 

Ces travaux n’avaient pas pu être réalisés avant l’ouverture en janvier 2022 car ils 

nécessitent une météo clémente, pas de précipitations et des températures adaptées. 
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Plan des déviations 

  

Le conseil départemental – SERD(S) de Locminé et Pontivy – se chargera de la 

mise en place des déviations ainsi que de la mise en place des panneaux 

d’informations qui seront installés quelques jours en amont des travaux pour 

prévenir les usagers.   

 

Contacts pour tous les usagers, riverains ou associations :  
Message par courrier à M. le Président du conseil départemental 

Ou voie électronique dans la rubrique: 
https://www.morbihan.fr/contactez-nous/ ou par mail : 

routes@morbihan.fr 
Merci d’éviter d’adresser un mail sur une boîte personnelle, car il n’y aura pas de réponse compte-tenu du nombre 

important de messages.  
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